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Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

Rappel historique : 

• Avant 2001 

• 1ère étape : l'accès aux documents officiels en mains de 

l'Etat 

• 2ème étape en 2008 : ajout du volet protection des 

données personnelles. 

• Une loi qui vise le secteur public cantonal et communal, 

les établissements publics autonomes, les fondations de 

droit public et autres corporations de droit public 

• Le volet transparence s'applique également aux 

institutions subventionnées 
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2 volets : 

• Transparence 

• Protection des données 

 

Les deux volets s'appliquent aux institutions cantonales et 

communales. 

 

Seul le volet transparence s'applique aux institutions de 

droit privé subventionnées. 
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LIPAD 

Loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la 

protection des données personnelles 

Transparence et protection des données dans les institutions publiques 

Canton 

Pouvoir exécutif, 

législatif et 

judiciaire 

Communes 

Administrations 

et commissions 

qui en 

dépendent 

Etablissements 

de droit public 

cantonaux et 

communaux 

Entité privée soumis à la transparence si subventionnement (50 %, 

minimum CHF 50'000), si participation majoritaire au capital social ou si 

délégation de tâches de droit public 
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1ère étape:  

qualifier le domaine auquel la demande faite à l’institution doit être rattachée 

1ère étape:  

qualifier le domaine auquel la demande faite à l’institution doit être rattachée 
  

Priorité à l’information 

 

Sauf si contraire au droit fédéral, à une base 

légale genevoise formelle ou si un intérêt public 

ou privé prépondérant s’y oppose 

En cas de désaccord, le Préposé cantonal 

propose une médiation 

Priorité à l’information 

 

Sauf si contraire au droit fédéral, à une base 

légale genevoise formelle ou si un intérêt public 

ou privé prépondérant s’y oppose 

En cas de désaccord, le Préposé cantonal 
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Priorité à la protection 
 

Pas d’information - Consentement préalable 

nécessaire – si engendre un travail disproportionné – 

le préavis du Préposé cantonal est requis 
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Préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

Quai Ernest-Ansermet 18bis 

1205 Genève 

 

Tél. 022/546.52.40  

ppdt@ge.ch 

http://www.ge.ch/ppdt 
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